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DROIT Rrm

Droit de la guerre et forces armees:
sortir des chemins battus

Par le colonel EMG Frederic de Mulinen

Comme les guerres, le
droit qui les regit, c'est-ä-
dire le droit de la guerre,
est devenu et devient
toujours plus complexe. Ce
qu'on entend, voit et lit sur
les conflits en cours entraine

des doutes croissants
quant ä l'utilite et la credibilite

du droit de la guerre.
De lä ä considerer ce droit
comme une pure Utopie il
n'y a qu'un pas trop aisement

franchi.

La complexite du droit
de la guerre est le resultat
de son heterogeneite. Ses
composantes datent d'epo-
ques diverses, chaque traite

ou Convention etant redige

en fonction des besoins
et dans le langage de son
temps. II y a des textes
anciens qui coexistent avec
des reglementations plus
recentes. Chevauchements,
doublures, lacunes, voire
contradictions en sont les
consequences inevitables.

Clarification
terminologique
indispensable

La terminologie employee
Pour parier du droit de la
guerre varie, prete ä confusion

et necessite de ce fait
clarification.

L'expression latine classique

« ius in bello » (littera-

lement « droit en guerre »)
a ete traduite dans les
langues modernes par « droit
de la guerre », « law of war »,
« Kriegsrecht », creant ainsi

la confusion avec le
« droit de faire la guerre »

(en latin « ius ad bellum »,
litteralement « droit ä la

guerre »). Cette confusion
et la determination des
Nations Unies ä faire dispa-
raitre le phenomene guerre
ont conduit ä l'invention du
neologisme « droit
international humanitaire » ou
simplement « droit
humanitaire », afin d'eviter le

mot meme de guerre.

Ce neologisme nuit
malheureusement ä la clarte, le

commun des mortels ne
faisant guere de difference
entre les termes trop sem-
blables de « droit humanitaire

» («humanitarian law »,
« humanitäres Recht ») et
« droits de l'homme »

(«human rights », «

Menschenrechte ») qui sont
pourtant des choses bien
differentes. Pire, meme les
specialistes ne sont pas
d'accord entre eux. Les uns
entendent par le vocable
« droit humanitaire »

uniquement les Conventions
de Geneve, d'autres y in-
cluent le droit de La Haye,
alors qu'une troisieme
categorie oppose le « droit
humanitaire » au « droit des
conflits armes ».

Dans l'interet de la clarte,
les expressions « droit de
la guerre » (dans le sens
« droit en guerre ») et
« droit des conflits armes »,
toutes deux äquivalentes,
devraient seules etre em-
ployees. La premiere a

l'avantage d'etre classique et
concise, mais fait davantage

penser au conflit arme
entre Etats, alors que le terme

meme de la seconde
s'applique indifferemment
ä toute Situation conflic-
tuelle armee, qu'elle soit
internationale ou interne.

Responsabilite
des Etats et
du commandement

Malgre sa complexite et
des circonstances conflic-
tuelles souvent defavora-
bles, le droit de la guerre
existe et doit etre applique.
C'est une Obligation
internationale pour les Etats et
leurs forces armees.

Au vu de l'ampleur du
droit de la guerre, il est
impossible de l'inculquer en
entier ä chaque militaire. Et

meme si la chose etait
possible, il serait faux de l'en-
treprendre. Ce qui compte
dans tous les autres
domaines de l'enseignement,
vaut egalement sur le plan
militaire : il importe de voir
ce qui est essentiel pour
chacun, de se limiter ä cela
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et de le faire bien. II s'agit
donc d'apprendre ä chaque
membre des forces armees
ce qu'il doit connaitre et
savoir afin qu'il tienne
correctement le röle qui lui est as-
signe. II incombe ä chaque
chef de respecter et faire
respecter le droit de la

guerre.

Craintes des chefs et
Solutions de facilite

L'ampleur et la complexite
du droit de la guerre fönt

que les chefs, etant
souvent insuffisamment
prepares, craignent de l'abor-
der et sont ainsi tentes d'e-
luder leur responsabilite
d'instruire.

La Solution la plus simple
consiste ä ne pas parier du
tout du droit de la guerre et
ä l'ignorer completement.
Cette Solution extreme, a

au moins, l'avantage qu'on
ne dit et ne fait rien de
faux.

II est tentant de faire appel

ä de l'aide exterieure et
de s'en remettre completement

ä un Conferencier
pour « parier » ä la troupe
du droit de la guerre. II n'y
aura rien ä redire, espe-
rons-le, quant ä la qualite
de l'expose si le chef et le
Conferencier se sont enten-
dus prealablement sur les
grandes lignes de son
contenu. Cependant, meme
une Conference brillante ne
depassera guere le cadre
uniquement informatif.

II arrive que celui qui
serait dispose ä instruire lui-
meme objecte « qu'il n'a
pas de materiel de diffusion

». C'est une mauvaise
excuse. Dejä le mot diffu¬

ser n'est pas clair: pour les
uns, il signifie « instruire »,
alors que pour d'autres, il
veut simplement dire « parier

de » ou, selon la devise
du Larousse, « semer ä

tous vents ». L'objection du
manque de materiel de
diffusion est surtout un signe
de paresse intellectuelle.
Ne sachant pas instruire ou
ne voulant pas faire l'effort
necessaire, on se contente
de presenter et, dans le
meilleur des cas, de com-
menter des documents
trouves par hasard.

La technique moderne et
l'informatique offrent des
possibilites naguere incon-
nues. A l'aide de films, de
bandes videos, de CD-ROM
et autres « gadgets », on
peut montrer des comportements

justes ou faux. Certes,

ces divers systemes et
methodes permettent de
sensibiliser un auditoire, de
lui donner une idee generale.

Mais pour veritablement

instruire, pour
effectivement assurer le respect
du droit de la guerre en
toute circonstance, il est
indispensable de faire
davantage.

II s'agit d'abord de
connaitre les grandes lignes
du droit de la guerre, puis
de cerner les contraintes
decoulant des realites
militaires, enfin d'elaborer et
d'appliquer une conception
d'instruction amenant les
chefs ä assumer pleinement

leur röle.

Les grandes lignes
du droit de la guerre

Sur le plan militaire, il est
important de s'en tenir ä la

distinction classique entre
« droit de La Haye » (ou de
« type La Haye ») et « droit
de Geneve » (ou de « type
Geneve »), termes qui
permettent de bien comprendre

les buts et les raisons
d'etre de ses deux
branches du droit de la guerre.

Le droit de La Haye, de

meme qu'une partie des
Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve,
d'oü l'expression « droit de

type La Haye », reglemente
la conduite des hostilites et

des Operations militaires. II

concerne en tout premier
lieu les formations de combat

et d'appui direct du

combat (infanterie,
mecanises, artillerie, aviation,
etc.).

Le droit de Geneve, par
contre, est centre sur la

protection des victimes de

la guerre (blesses, prisonniers,

civils en mains
ennemies) et s'adresse principalement

au service de sante,
ä l'aumönerie militaire, au

service des prisonniers de

guerre et ä ce qui releve du

5e bureau (affaires civiles
ou, en terminologie suisse,
service territorial).

Pour la conduite du combat,

le droit de type La

Haye se resume aux
principes essentiels suivants:

-combattre uniquement
les combattants ;

-attaquer uniquement
les objectifs militaires;

-epargner les personnes
et les biens civils ;

-limiter les destructions
aux exigences de la
mission.
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A ces principes s'ajoutent
quelques regles fixees
principalement dans le droit de
type Geneve et regissant le

comportement dans l'action

en faveur des ennemis
captures, des blesses, ainsi
que des personnels et
objets munis des signes dis-
tinctifs prevus par le droit
de la guerre.

Quoique concus en
premier lieu pour les formations

de combat, ces
principes et regles sont valables

pour tous les membres

des forces armees
impliques ou pouvant etre
impliques, d'une maniere ou
d'une autre, dans des
actions de combat.

A part les dispositions
relativement peu nombreuses

applicables dans les
regions de combat, le droit
de type Geneve est un in-
ventaire detaille de mesures

de genre administratif.
Chaque partie de ce droit
est destinee ä une categorie

determinee de specialistes

des arrieres.

Les contraintes
decoulant des
realites militaires

Dans la pratique, le
comportement requis pour
respecter le droit de la guerre
sera conditionne par les
realites militaires. II suffit
de prendre l'exemple d'un
ennemi capture. Apres
l'avoir desarme, le chef d'un
groupe de fusiliers en position

defensive pourra char-
Qer deux hommes de le
fouiller, de le garder et de
l'amener vers l'arriere ä
l'echelon superieur. Si un cap¬

ture unique ne pose pas
trop de problemes,
plusieurs prisonniers, par contre,

excederont rapidement
les possibilites du groupe
et necessiteront des
renforts par la section, voire la
compagnie.

Ce cas relativement simple

prendra des propor-
tions tout autres pour un
groupe en mouvement,
dans l'attaque ou en
mission independante loin de
sa base. Les situations d'un
blinde, d'un vehicule unique

de transport de troupe,
d'une equipe de piece
d'artillerie en pleine action de
tir, d'un convoi de ravitaillement

ou d'une equipe
technique isolee seront
encore differentes et creeront
des problemes accrus.

Ce qui est dit des ennemis

captures vaut pour la
mise en oeuvre du droit de
la guerre en general. Comme

chaque formation a ses
particularites et que sa mission

peut l'amener dans
des situations les plus
diverses, voire imprevues, il

n'est pas possible d'imposer
et d'appliquer une sorte

de recette unique ä
l'ensemble des forces armees.
Le comportement, ä la fois
approprie et correct, d'une
formation et de ses membres

dependra des circonstances

du moment.
Souvent, il sera fait de nuances
qu'un schema rigide ne
permettrait pas. Ce constat
est ä la fois elementaire et
capital, mais trop souvent
ignore de ceux qui, pourtant,

sont charges de
conduire et d'instruire des
subordonnes.

Conception
de l'instruction

La veritable instruction
du droit de la guerre repose

sur la connaissance des
grandes lignes de ce droit,
d'une part, et des contrain-
tes decoulant des realites
militaires, d'autre part.

Celui qui donne des
missions ä ses subordonnes
sait comment ceux-ci
doivent se comporter et ä

quelles situations et
problemes ils seront ou
pourraient etre confrontes. Le
chef est donc l'instructeur
normal, egalement pour le
droit de la guerre. A lui
d'integrer completement le
droit de la guerre dans l'action

de ses subordonnes.

II est essentiel de sortir
des chemins battus. Le
veritable chef n'a pas besoin
de moyens produits par
des tiers. II instruit et conduit

par son engagement
personnel, total et direct.
Pour etre efficace en toutes
circonstances, l'instruction
du droit de la guerre doit
etre simple et solide, centree
sur l'essentiel. Le « need to
know » doit l'emporter sur
le « niee to know ».

En regle generale, le chef
preparera l'instruction avec
ses proches collaborateurs.
Au sein de la compagnie, il
le fera avec ses chefs de
section, au-dessus avec des
membres de son etat-major.

Lorsqu'un conseiller
juridique est disponible, le
chef pourra recueillir son
avis et lui confier des
täches d'instruction particulieres

pour resoudre des
problemes plus complexes.

RMS N 6-7 - 1997
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L'instruction
proprement dite

Le bon sens allie aux
coneepts d'ordre et de discipline

servira en tout temps de
guide au chef. Tant ä
l'instruction que dans
l'action, il convaincra par son
engagement personnel pour
faire comprendre et respecter

le droit de la guerre. II

en sanetionnera le non-res-
pect.

Une formation de combat

appelee ä se battre
devra se tenir aux principes et
regles du type droit de La

Haye et les mettre en
pratique. A cet effet, le chef in-
troduira dans les exercices
de combat les elements de
droit de la guerre auxquels
ses subordonnes seraient
ou pourraient etre confrontes

dans la realite, afin de
combattre et attaquer
uniquement les combattants
et les objectifs militaires
ennemis, de traiter
correctement les ennemis dont
on s'empare, de porter
soins aux blesses dans la

mesure compatible avec la
mission, d'assurer le
comportement juste face aux
personnes et objets munis
de signes distinetifs, etc.

Le grand principe logistique

de l'economie des
moyens amenera tout
naturellement les subordonnes

ä ne pas gaspiller leurs
munitions et ä limiter ainsi
les destructions au strict
necessaire requis par la
mission.

Par un travail frequemment

repete, dans les
circonstances les plus diverses

mais proches de la realite,

les subordonnes at-
teindront les comportements

et reflexes automa-
tiques, ä la fois conformes
au droit de la guerre,
appropries ä la mission re-
cue et ä la Situation du
moment.

Aux echelons inferieurs,
tout se fera sur le terrain,
dans le contexte geographique

et militaire usuel
des exercices, ä l'echelle 1

ä 1. Pour l'instruction
individuelle, une veritable piste
de combat « Droit de la

guerre » a fait ses preuves
et ne peut etre que recom-
mandee.

Les specialistes, concernes

plus particulierement
par les dispositions de genre

administratif du droit
type Geneve, seront
instruits en fonction de leurs
besoins propres par le chef
egalement et, dans la
mesure utile, par le specialiste
de l'echelon superieur.

Les etats-majors seront
instruits, eux aussi, dans
leur cadre normal, dans les
postes de commandement.
L'accent sera mis plus sur
le droit du type La Haye ou,
au contraire, sur celui du
type Geneve, en fonction
du röle, de la mission et des
besoins de la grande unite
ou du corps de troupe.

Pour les specialistes dont
l'instruction normale se fait
au moyen de simulateurs,

tels les pilotes d'avions et
de chars, il y a lieu d'incor-
porer, de maniere appro-
priee dans le programme
simule, les problemes
specifiques de droit de la guerre

auxquels Ils pourraient
etre confrontes.

L'objection, parfois avancee,

du manque de temps
dans l'Armee 95 pour s'oe-

cuper de droit de la guerre
ne tient pas. Bien integree
dans l'activite militaire
normale, l'instruction du droit
de la guerre correspond ä

une necessite evidente et

ne prend guere de temps,
contrairement aux
Solutions de facilite evoquees
ci-dessus.

Conclusion
II est essentiel de sortir

des chemins battus. Le
respect du droit de la guerre
par les forces armees releve

de l'ordre, de la discipline

et, surtout, du bon sens.
A tous les echelons, il

incombe au chef d'assurer
l'instruction du droit de la

guerre, de le faire appliquer

et respecter par ses

subordonnes. Le chef
sanetionnera le non-respect de

ce droit.

Bien compris et correctement

applique, le droit de

la guerre est loin d'etre une

entrave au commandement
militaire. Au contraire, comme

il correspond aux
principes d'ordre et de discipline,

il est un outil essentiel
de la politique nationale de

securite.
F. M.

26 RMS N'6-7-I»7


	Droit de la guerre et forces armées : sortir des chemins battus

